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Activ'action Environnement - Accompagnement à la certification ISO
14001

Objectifs et
conditions

Accompagner l'entreprise dans la mise en place d’un système de
management environnemental pour :
- améliorer en continu ses performances environnementales,
- obtenir la certification ISO 14001.

L'aide permet de financer la prestation d'un consultant sélectionné par la
CCI pour son expérience des Systèmes de Management environnemental
dans l'Entreprise, ses capacités de gestion de groupe et adhérant à la
démarche de la CCI (méthode Plan environnement Entreprise) qui propose
19 journées de conseil réparties sur une durée de 12 mois, réparties comme
suit :

- 6 journées collectives de conseil (groupes de 8 entreprises) pour favoriser
les échanges d’expériences entre dirigeants et/ou pilotes environnement :
* définition de la politique environnementale,
* établissement d’un plan d’action.

- 10 journées d'accompagnement individualisé sur site :
* A partir des outils et méthodes travaillés lors des journées collectives, mise
en place du SME et suivi personnalisé de la part du consultant pour assurer
le bon déroulement de la démarche,
* Sensibilisation du personnel3 journées d’audit à blanc,
* Réalisation d’un audit de pré-certification dans votre entreprise pour
s’assurer du respect des exigences de la normes ISO 14001 et lever les
éventuelles remarques et/ou non conformités.

 

Bénéficiaires PME–PMI industrielles ou de services à l’industrie ayant validé la phase
d'analyse environnementale avec le dispositif "Valid'action Environnement".

 

Montant Subvention représentant jusqu'à 70 % maximum des frais liés à
l'accompagnement du bureau d'études missionné par la CCI de Versailles
Val-d'Oise Yvelines.
Le montant de la subvention est fonction de l'éligibilité de l'entreprise aux
aides de l'ADEME, de l'AESN (Agence de l'Eau Seine-Normandie) et de la
DRIRE, partenaires financiers de l'opération.

 

ANALYSER DEFINIR CONSEILLER EVALUER OPTIMISER DEVELOPPERANALYSER
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Financeurs - ADEME
- Agence de l'Eau Seine-Normandie
- État

 

Contacts 1 contact trouvé
- Chambre de Commerce et d'Industrie de Versailles - Val d'Oise - Yvelines

 

Source Chambre de Commerce et d'Industrie de Versailles Val-d'Oise Yvelines 
(http://www.versailles.cci.fr)

 

Type d'aide - Subvention
 

Informations
complémentaires

- Ce dispositif est cofinancé par la Chambre de Commerce et d'Industrie de
Versailles Val-d'Oise Yvelines, l'ADEME Ile-de-France, l'Agence de l'Eau
Seine-Normandie et la DRIRE Ile-de-France.
- Ce dispositif est mobilisable sur les départements des Yvelines et du Val-
d'Oise.
- Le programme Activ'action Environnement est valable jusqu'à fin 2008.

Avertissement

Ces informations sont données à titre indicatif et ne peuvent en aucun cas
engager la responsabilité de LA PLATEFORME DU CONSEIL.
L’obtention des aides est liée à des critères relatifs à l’entreprise, son projet,
ainsi qu’à un certain nombre de conditions fixées et précisées par
l’organisme financeur.
Il est donc nécessaire de s’adresser aux organismes référents pour en
savoir plus sur les dispositifs et sur l’éligibilité de votre projet à une aide.
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